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n° 263 178 du 28 octobre 2021

dans l’affaire X / X

En cause : X

ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. HAUWEN

Rue de Chaudfontaine 11

4020 LIÈGE

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xe CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 22 mars 2021 par X, qui déclare être de nationalité nigérienne, contre la

décision de l’adjointe du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 15 février 2021.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 10 août 2021 convoquant les parties à l’audience du 7 septembre 2021.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me M. KIWAKANA loco Me C.

HAUWEN, avocat, et Mme Y. KANZI, attachée, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection

subsidiaire », prise par l’adjointe du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée

comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité nigérienne, d’ethnie zerma et de confession

musulmane. Vous seriez originaire de Niamey, capitale du Niger.

À l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants.

Vous déclarez que :
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Vos problèmes seraient liés à votre orientation sexuelle, homosexuelle, et plus particulièrement à la

relation secrète que vous auriez entretenue avec votre compagnon nigérian [E.] au Niger et au Nigéria

depuis 2012, découverte le lendemain de votre 30e anniversaire le 14.10.2017.

Vous déclarez connaitre votre orientation depuis l’âge de 7-8 ans et avoir subi des persécutions pour

cela durant toute votre vie par votre père, décédé depuis 2010. Toujours selon vous, la pire des

persécutions que vous avez eu à subir fut lorsque, à la suite d’une relation homosexuelle avec l’un de

vos camarades de classe, [A.M.], en 2002 vous êtes envoyé être soigné durant 3 ans chez votre oncle

paternel [H.] à Dosso chez qui vous êtes traité comme un esclave, continuellement battu et « soigné »

contre votre homosexualité. C’est d’ailleurs au cours de votre dernière année chez [H.], alors que vous

étiez déjà considéré comme « guéri » (mais votre père refusant de vous récupérer) que vous vivez une

romance secrète avec un autre enfant du nom d’[A.] « traité » lui aussi pour homosexualité. Toutefois

cette relation amoureuse ne dure que 6 mois car [A.], se rendant à moto pour retirer de l’argent envoyé

par sa mère, meurt au cours d’un accident. Incapable de supporter votre présence à cet endroit plus

longuement, vous décidez de fuir et de rentrer chez votre père qui vous accueille tout d’abord

violemment furieux que vous ayez quitté le domicile d’[H.] sans autorisation, vous jetant au passage une

pierre au visage qui a laissé une cicatrice sur votre front, mais vous acceptant ensuite, vous pensant

débarrassé de votre homosexualité. Vous vivez ainsi avec votre famille jusqu’en 2011 où vous

déménagez à Maradi pour travailler dans un hôtel, et où vous faites la connaissance d’[E.] en 2012.

Suite à cette rencontre, une romance nait entre vous et entre Maradi et Garin Sarki, Nigéria, d’où est

originaire [E.] et vous parvenez à maintenir cette relation secrète jusqu’à votre 30e anniversaire le

14.10.17.

Ce jour-là, alors que vous organisez une fête chez à votre domicile avec [E.] ainsi que certains de vos

amis respectifs faisant également partie de la communauté homosexuelle, vous vous rendez compte

que l’alcool est fortement consommé et que [S.] (un ami à vous) et [L.] (ami à [E.]) sont ivres et se

rapprochent fortement. Soucieux de continuer votre soirée, vous leur demandez d’arrêter afin que vous

puissiez d’abord sortir à un bar fêter votre anniversaire pour ensuite rentrer chez vous à nouveau et

vous adonner aux activités sexuelles souhaitées.

Vous et vos amis vous rendez ainsi à un bar pour faire la fête, ce que vous faites deux heures durant

jusqu’à ce qu’un incident l’interrompe : vous entendez des cris et vous rendez compte que les 2

protagonistes susmentionnés ont été surpris par le reste du bar alors qu’ils s’adonnaient à des relations

intimes dans les toilettes. Vous apprenez également qu’ils sont ensuite emmenés au chef de Maradi,

[A.Z.]. Inquiet, vous demandez à [E.] de rentrer chez lui au Niger pendant que vous rentrez chez vous,

car vous craignez que [S.] et [L.] citent vos noms sous la torture.

Vous rentrez ainsi chez vous, y passez la nuit et le lendemain vous voyez effectivement les gardes du

chef se présenter chez vous, vous arrêtent et vous emmènent chez le chef. Face à ce dernier, vous

retrouvez également [S.] qui vous a dénoncé comme étant homosexuel, ce que vous niez totalement

ainsi que votre affiliation avec lui. Pour prouver son honnêteté, ce dernier demande à [A.Z.] de vérifier

les photos et vidéos sur votre téléphone, prises la veille durant votre fête. Après vaine une résistance de

votre part, les gardes constatent effectivement des photos de vous, notamment nu ainsi que de vous et

[E.]. Cette découverte entraine de fortes violences à votre égard et également une détention durant 3

jours durant lesquelles vous subirez à nouveau des violences physiques intenses.

Au cours de la nuit durant vos 3e et 4e jours de détention, le fils de [A.Z.], [S.], qui était également un

ami à vous et un fidèle client de votre magasin, décide de vous libérer et vous aider à vous échapper de

votre lieu de détention. Il vous emmène ainsi à l’extérieur du bâtiment, vous conduit jusqu’à un endroit et

vous laisse vous débrouiller. Peu de temps après, vous arrivez à un autocar partant pour la ville de

Garin Sarki au Nigéria, où habite [E.]. Vous parvenez à le retrouver et demeurez chez lui durant un peu

plus d’un mois mais vous devez rapidement vous cacher à nouveau car vous apprenez via [E.] et un

ami en commun que les autorités locales, de mèche avec [A.Z.], sont à votre recherche et questionnent

la population à l’aide de photos de vous.

Conscient que votre vie dans la région est désormais impossible, [E.] prend le pas d’organiser votre

départ vers l’Europe. Il contacte ainsi un passeur qui s’occupe des tractations, et ceci une fois fait, vous

emmène à Niamey où vous restez caché 3j en vue de finaliser les préparatifs.
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Le 17.12.17 vous quittez le Niger par avion et atterrissez en Espagne où vous résidez 4 mois durant. A

l’issu de ces 4 mois, vous trouvez un covoiturage qui vous amène en Belgique où vous arrivez le

11.05.18. Vous introduisez une Demande de Protection Internationale le 22 du même mois.

A l’appui de votre DPI vous présentez les documents suivants :

Une carte de membre à votre nom au sein de l’organisation Arc-En-Ciel, une attestation psychologique

faisant état de vos souffrances, ainsi qu’un certificat médical attestant de la présence de certaines

lésions objectives et subjectives dans votre chef.

B. Motivation

Après une analyse approfondie de l'ensemble des éléments de votre dossier administratif, relevons tout

d'abord que vous n'avez fait connaître aucun élément dont il pourrait ressortir des besoins procéduraux

spéciaux et que le Commissariat général n'a de son côté constaté aucun besoin procédural spécial dans

votre chef.

Par conséquent, aucune mesure de soutien spécifique n'a été prise à votre égard, étant donné qu'il peut

être raisonnablement considéré que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure d'asile

et que, dans les circonstances présentes, vous pouvez remplir les obligations qui vous incombent.

L’analyse attentive de l’ensemble des éléments de votre dossier administratif empêche de tenir les

problèmes que vous alléguez pour établis. Vous déclarez en effet avoir vécu, de par votre

homosexualité, d’innombrables persécutions violentes à votre égard, les plus importantes étant les 3

ans que vous avez passés chez votre oncle [H.] pour être « soigné » de votre homosexualité, et surtout

la détention et violences subies par [A.Z.] lors de la découverte de votre relation amoureuse avec [E.]. Il

existe toutefois divers éléments qui remettent en doute votre version des faits.

Tout d’abord, le Commissaire général émet de sérieux doutes concernant la dernière persécution que

vous déclarez avoir subie, à savoir l’arrestation et la détention de 3 jours ordonnée par le chef de Maradi

et en raison de votre relation avec [E.]. Vous déclarez que suite à la découverte de vos amis [L.] et [S.],

en train de s’adonner à des pratiques intimes dans les toilettes du bar, vous prenez [E.] à part et lui

conseillez de repartir aussitôt pour le Nigéria d’où il est originaire car vous ne savez pas si ils vous

dénonceront également au cours de leur interrogatoire (CGRA2, p8). Interrogé ensuite sur la raison qui

vous pousse à ne pas suivre [E.] au Nigéria pour vous mettre en sécurité, vous déclarez que vous ne

pensiez pas avoir de problèmes pour cela et que vous aviez un magasin à tenir (CGRA2, p9). Le CGRA

observe une contradiction manifeste étant donné que vous conseillez précédemment à [E.] de fuir pour

le Nigéria, en raison de potentielles dénonciations de la part de vos 2 amis détenus. Il est ainsi

absolument incohérent que vous déclariez juste après cela ne pas craindre de problèmes en rentrant

chez vous. Quant au fait que vous aviez un magasin à tenir, l’argument ne tient pas étant donné que

vous connaissez très bien les violentes persécutions subies par les personnes homosexuelles au Niger,

vu que vous en aviez déjà vécues durant votre enfance, il est ainsi incohérent que vous preniez le

risque de subir de nouvelles persécutions pour le bien de votre magasin. Cette contradiction et

incohérence jettent déjà un doute conséquent sur votre crédibilité générale.

De plus, vous déclarez que le lendemain, les gardes du chef viennent effectivement chez vous pour

vous interroger, étant donné que votre ami [S.] vous a dénoncé auprès de leur chef en tant

qu’homosexuel. Arrivé chez le chef, vous niez toute affiliation à [S.] et toute accusation d’homosexualité,

ce à quoi votre ami répond qu’il suffit de vérifier les photos sur votre téléphone. Après une résistance

vaine de votre part, le chef parvient finalement à pénétrer votre galerie d’images et vidéos et retrouve en

son sein des photos et vidéos de vous, nu, ainsi que de vous et [E.] (CGRA2, p9). Interrogé sur la raison

pour laquelle vous n’avez pas supprimé ces photos et vidéos compromettantes, vous répondez que

vous n’aviez pas la certitude qu’ils parleraient de vous et que vous n’avez pas pensé aux photos

(CGRA2, ibidem). Votre réponse est absolument incohérente et incomptable avec les expériences de

vie que vous déclarez en cours de vos entretiens. Tout d’abord, vous vous contredisez à nouveau dans

le sens où, dès l’arrestation de vos amis, vous avez prévenu [E.] de l’éventualité de la dénonciation de

ces derniers et que c’est la raison pour laquelle vous lui avez conseillé de fuir au Nigéria. L’argument

selon lequel vous n’aviez pas la certitude d’être dénoncé est ainsi caduque. De plus, le fait que vous

gardiez sur votre téléphone des photos et vidéos de vous et [E.] à caractère sexuel est totalement

incompatible avec les persécutions que vous déclarez avoir vécues durant toute votre vie en raison de

votre homosexualité et des stratégies prises pour éviter ce genre de situation. Il est incohérent que
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malgré toutes les souffrances vécues au cours de votre vie vous gardiez tout de même ce genre

d’élément compromettant sur votre téléphone, éléments qui peuvent être retrouvés par n’importe qui et

dans des circonstances diverses.

Ensuite, invité à décrire la détention dont vous faites l’objet, vous accélérez le récit en déclarant que

vous avez énormément souffert et relatez directement ensuite votre libération (CGRA2, p10). Interrogé

plus en détail sur le déroulement de la détention en elle-même, vous vous contentez de dire que vous

n’avez rien fait à part pleuré et songé à vous suicider (CGRA2, ibidem). Le CGRA constate ainsi en

premier lieu un manque de spontanéité et de substance flagrant dans vos réponses.

Partant, vous déclarez également avoir fait l’objet de violences constantes au cours de ces 3 jours, que

vous étiez sauvagement battu par des gardes spécialement chargés des tortures des prisonniers, et

qu’ils utilisaient contre vous divers ustensiles tel que des bâtons, des croix de voitures (clé en croix) et

des fouets en cuir (CGRA2, p11). Vous auriez été battu matin et après-midi. Il est toutefois étonnant de

constater que malgré la violence inouïe des maltraitances relatées, vous déclarez n’en garder aucune

lésion visible outre des douleurs lombaires, comme l’indique votre certificat médical. L’absence totale

de lésion objective quant à ce fait est surprenant. Il est en effet peu cohérent que la violence constatée

dans votre récit, au vu des outils utilisés contre vous et des douleurs engendrées que vous déclarez, ne

se traduise pas par la moindre trace constatable par une expertise médicale. Surtout que vous déposez

des documents médicaux relatifs à des faits 'moins' graves.

De même, interrogé sur les circonstances de votre évasion, vous déclarez que [S.], le fils du chef [A.Z.],

se serait présenté à votre cellule entre les 3e et 4e jours de votre détention pour vous libérer, en bon

souvenir des services que vous lui avez rendu lorsqu’il était fidèle client de votre magasin (CGRA2, p11-

12). Toutefois, et interrogé sur la raison qui pousse [S.] à prendre de tels risques pour vous libérer, étant

en plus le fils du chef, vous répondez qu’il cherche à savoir la vérité sur vous et qu’il vous fait promettre

de ne pas le dénoncer même en cas de nouvelle captivité (CGRA2, p12). Une telle réponse n’explique

toutefois pas la prise de risque de [S.] pour vous libérer, et il ne ressort pas de votre discours que vous

le lui ayez demandé concrètement, ce qui révèle une absence manifeste d’intérêt de votre part pour un

évènement pourtant capital de votre récit et de votre vie.

Suite à votre fuite, vous parvenez à rejoindre tant bien que mal le Nigéria et le domicile d’[E.] qui vous

héberge durant un mois et deux jours à son domicile de Garin Sarki. Vous y vivez pour une période d’un

mois sans rencontrer de problème jusqu’à ce que vous soyez informé que les autorités locales, alliées

au chef [A.Z.] de Maradi, vous recherchent en demandant à la population locale des informations sur

vous à l’aide de photos de vous (CGRA2, p12). Interrogé plus en détail sur la recherche dont vous

faisiez l’objet au Nigéria et invité décrire les photos utilisées pour votre recherche, vous déclarez ne

jamais avoir constaté ces recherches par vousmême et qu’elles vous ont été rapportées par [E.] et son

ami. Le CGRA constate ainsi qu’outre le fait que vous ne présentiez jamais cet avis de recherche au

CGRA, vous ne l’avez jamais vu de vos propres yeux et que vos déclarations ne sont que des éléments

qui vous ont été rapportés par des tiers. En l’absence d’élément concret de votre part, tant au niveau

des preuves apportées que des éléments de votre récit, le Commissaire général ne peut considérer ces

recherches opérées au Nigéria vous concernant comme crédibles. Il n’existe à l’heure actuelle, aucun

élément qui pourrait amener à penser que vous avez effectivement fait l’objet de recherches à un niveau

international, vu que vous êtes recherché dans 2 pays différents au moins.

Suite à ces recherches, vous déclarez qu’[E.] prend le pas d’organiser votre fuite vers l’Europe.

Interrogé sur les préparatifs et tractations en vue de votre départ, vous déclarez ne rien savoir outre le

fait que vous êtes d’abord reconduit jusqu’à Niamey, où vous restez 2 jours, avant qu’un passeur ne

vous emmène à l’aéroport de cette même ville d’où vous vous envolez. A la question de savoir

pourquoi, pour fuir vos problèmes, vous devez retourner au Niger, pays où vous êtes recherché de

base, vous déclarez que le passeur s’y trouvait, que vous vous ne saviez rien de plus et que vous ne

faisiez que suivre [E.] (CGRA2, p14). Il est toutefois curieux que pour échapper à vos problèmes, vous

soyez amené dans le pays où vous risquez le plus des persécutions. Lorsqu’il vous est demandé en

entretien si vous avez cherché des alternatives justement pour éviter de retourner au Niger, vous

répondez que vous n’avez pas posé de question et que le problème était persistant à Maradi (CGRA2,

p14). Le fait que vous ne posiez aucune question quant à vos tractations de départ est un indicateur

important d’une absence totale d’intérêt de votre part au vu de vos persécutions, le CGRA observe que

vous vous posez en spectateur de vos propres problèmes, ce qui constitue un obstacle important à

l’analyse de vos craintes.
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De plus, si vous affirmez que vos problèmes étaient concentrés à Maradi, cela est contradictoire avec

vos déclarations ultérieures et selon lesquelles vous êtes recherché dans tout le Niger (CGRA2, p15-

16). En effet, interrogé sur votre possibilité de rester à Niamey, vous déclarez que cela est impossible

pour vous car les enfants de votre oncle [A.] ainsi que les autorités ont fait de votre recherche une

problématique d’échelle nationale. Vous ne parvenez toutefois jamais à prouver un tel fait, ni par des

déclarations concrètes, arguant que vous possédez cette information de votre mère, ni par des preuves

matérielles, qui doivent pourtant exister si vos craintes sont réelles, tant le Niger est un pays vaste

(CGRA2, p16).

Enfin, vous déclarez qu’[E.] fut également arrêté en date du 26 décembre 2020 pour l’affaire qui vous

concerne, toutefois, et à nouveau, c’est une information que vous avez obtenue via votre mère et que

vous n’êtes à même d’expliciter avec des éléments concrets (CGRA2, p15). Le CGRA n’a ainsi en sa

possession aucune raison de croire qu’[E.] a effectivement fait l’objet d’une arrestation et détention.

Ainsi, le récit que vous faites de votre arrestation, de votre détention ee des persécutions et craintes que

celles-ci ont engendré n’est qu’une succession d’incohérences et de contradictions qui ternissent

fortement votre crédibilité ce concernant.

Votre relation avec [E.] ne souffre elle non plus d’aucune crédibilité, et ce pour différentes comme suit :

Lorsque vous relatez votre rencontre avec ce dernier, vous déclarez que cela s’est effectué en 2012

alors que vous étiez à un bar et qu’[E.], impressionné et sous le charme de votre danse et du

maquillage que vous mettiez aux yeux, vous offre un verre et vous confesse son attirance pour les

hommes et pour vous au bout de 2 heures de discussion (CGRA2, p3 ; CGRA1, p25). Confronté au

caractère étonnant que comporte le fait qu’un homme vous déclare qu’il est ouvertement homosexuel, 2

heures seulement après votre rencontre en connaissant l’homophobie qui règne au sein de la société

nigérienne, vous répondez qu’il n’a pas pu se contenir, aveuglé par l’amour qu’il avait pour vous

(CGRA2, p3). Votre réponse est stéréotypée et déconnectée de toute réalité contextuelle, il est tout

bonnement incohérent qu’un homme nigérian, homosexuel et cachant cette facette de sa personnalité

par peur de persécutions, s’ose à déclarer un élément aussi capital à une personne rencontrée 2 heures

auparavant seulement par simple « aveuglement amoureux ».

Invité ensuite à décrire l’évolution de votre relation avec [E.], de 2012 jusqu’à votre 30e anniversaire en

2014, vous ne donnez que très peu d’élément concret ce concernant, arguant qu’étant séparés (vous à

Maradi et lui au Nigéria) vous ne vous voyiez qu’à raison d’environ 2 fois par mois et que vous

conversiez principalement par WhatsApp (CGRA2, p4). Néanmoins, lorsqu’il vous est demandé si vous

gardez la moindre trace de ces conversations avec [E.], vous répondez négativement, que vous avez

perdu votre téléphone et votre carte SIM en Espagne et que de facto, toute conversation est donc

irrécupérable.

Interrogé également sur vos conversation avec [E.], et sur ce dernier, tel que ses partenaires antérieurs,

vous ne donnez que très peu d’informations substantielles (CGRA2, p4), vous déclarez avoir vécu avec

lui environ 11 mois au Nigéria, qu’[E.] aimait le foot et que vous essayiez de trouver des solutions pour

que vous puissiez vivre votre relation de manière épanouie et que pour ce fait vous avez décidé d’ouvrir

chacun un magasin respectivement au Niger et au Nigéria (CGRA2, p5). C’est justement dans ce but

qu’[E.] décide de vous prendre sous son aile lors de votre séjour chez lui, et qu’il vous forme à la vente

de pièces mécaniques afin que vous puissiez ouvrir un magasin à vous à Maradi.

C’est en effet ce que vous faites lors de votre retour, vous déclarez notamment posséder un magasin de

pièce mécanique où vous vendez exclusivement de la marchandise provenant d’[E.] (CGRA2, p6).

Ainsi, lorsqu’il vous est demandé de prouver cette affirmation par un quelconque document qui atteste

de votre partenariat professionnel avec [E.], vous déclarez en posséder au Niger mais que vous ignorez

où ils se trouvent actuellement, vu que votre magasin est désormais abandonné (CGRA2, p7). Ainsi, et

au vu de toutes les problématique analysées ci-dessus, le Commissaire général est dans l’impossibilité

d’affirmer que vous avez bien entretenu une relation amoureuse avec [E.], en considérant que ce

dernier existe bel et bien, car rien ne le prouve et les informations que vous livrez à son sujet sont bien

trop pauvres. De fait, les persécutions engendrées par cette relation n’ont pas non plus su faire preuve

de suffisamment de crédibilité pour être considérées comme avérées.

Les craintes que vous énoncez à ce sujet sont ainsi remises en doute par le CGRA et il n’existe aucune

raison de croire que vous risqueriez d’être persécuté pour ce fait en cas de retour au Niger.
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Votre orientation sexuelle est également remise en doute par la description que vous faites des

différentes relations avec d’autres hommes que vous auriez eues au Niger et qui auraient débouché sur

d’autres persécutions. Il existe en effet différents éléments qui remettent votre version des faits en

doute, comme suit :

Tout d’abord, invité à relater comment se sont déroulées vos relations amoureuses avec d’autres

hommes nigériens, vous déclarez que votre toute première expérience sexuelle date de lorsque vous

aviez 8 ans et que vous jouiez le sexe d’un enfant de votre âge du nom de [H.] (CGRA1, p13) et qui

vivait dans la même concession que vous. Le CGRA constate ici directement une contradiction étant

donné que lorsqu’il vous est demandé plus tard le moment où vous vous rendez compte que vous êtes

homosexuel, vous répondez que vous avez rencontré [H.] lorsque vous aviez 17 ans, qu’il est le premier

homme avec qui vous avez couché, et que cela s’est déroulé en 2004 (CGRA1, p15-16). Confronté à

une confusion temporelle majeure, vous vous rétractez et déclarez que Hamidou est bien la personne

avec qui vous n’avez fait que des attouchements lorsque vous aviez 8 ans (CGRA1, p16). Le

Commissaire constate ainsi directement des contradictions importantes au sein de votre récit de vos

expériences amoureuses.

Suite à la découverte de cette relation par votre père, celui-ci vous aurait battu et vous aurait fait

déménager avec toute votre famille afin d’échapper à cette réputation. Vous déclarez ainsi vivre

normalement jusqu’en 2001, lorsque vous rencontrez un camarade de classe du nom de [A.M.] avec qui

vous entretenez une brève relation amoureuse d’un mois. Invité à décrire cette relation, vous vous

contentez de dire que les mercredi et vendredi soirs, vous profitiez du fait que l’école laissait ses portes

ouvertes pour vous y rendre ensemble et « jouer » (CGRA1, p18). Au vu de l’inhibition constante de vos

sentiments et la fréquence de vos rencontres, il est étonnant que vous ne sachiez dire plus sur cette

relation, le fait que vous ne fassiez que « jouer » est hautement stéréotypé et enlève tout sentiment de

vécu à votre récit.

De plus, vous déclarez que cette relation s’achève prématurément lorsque vous êtes surpris ensemble

par un garde, qui en informe le directeur de l’école, qui lui-même vous charge de convoquer votre père

pour une discussion à votre propos. Craintif de la réaction de votre père, vous lui cachez cet incident et

décidez de faire l’école buissonnière durant 2 semaines. Durant ces 2 semaines, vous déclarez que

vous continuez à voir [A.M.], que vous vous rendiez à deux au fleuve afin de continuer à vous toucher

mutuellement (CGRA1, p19). A nouveau, votre comportement est complètement déconnecté du

contexte dans lequel vous vous trouvez à ce moment-là, il est tout bonnement incohérent que vous

continuiez à vous adonner à des pratique intimes et sexuelles de manière publique alors que vous avez

été surpris et battu par le vigile pour ce fait, que le Directeur de votre école était au courant et surtout

que vous craigniez la réaction de votre père s’il l’apprenait. Confronté à cela, vous déclarez que vous

vous rendiez dans des coins reculés du fleuve pour que vous soyez seuls (CGRA1, ibidem). Votre

réponse n’est guère plus cohérente, à nouveau le CGRA insiste sur le fait que votre explication et votre

comportement n’est aucunement compatible avec le contexte que vous décrivez à ce moment-là.

Lorsque votre père apprend tout de même la vérité par la suite, mis au courant par un autre élève

envoyé par le Directeur, il prend le pas de vous envoyer à Dosso chez votre oncle [H.], marabout qui

tient une école coranique, afin d’y être traité pendant 3 ans contre votre homosexualité.

Toutefois, et comme dans le cas de votre détention vue supra, les persécutions que vous auriez subies

chez votre oncle [H.] ne sont guère plus crédibles pour les raisons suivantes :

Durant ces 3 ans, vous déclarez avoir suivi des études coraniques, avoir travaillé dans les champs,

avoir été utilisé en tant que mendiant et surtout avoir été battu fréquemment par votre oncle et les autres

élèves dès que l’occasion se présentait (CGRA1, p21 ; CGRA2, p17). Néanmoins, interrogé sur

d’éventuelles séquelles que vous garderiez de ces violences et sur l’existence d’une expertise médicale

à même de les prouver, vous déclarez ne garder aucune lésion physique. Le CGRA n’est pas convaincu

par vos explications, il est tout simplement incohérent que vous soyez battu, à l’aide notamment de

bâtons et de manière fréquente pour une durée de 3 ans sans qu’aucune lésion objective ne soit

constatable.

De plus, vous déclarez qu’au bout de 2 ans vous êtes considéré comme guéri par votre oncle mais que

vous séjournez chez lui un an de plus, votre père refusant de vous récupérer. C’est au cours de cette

année-là que vous rencontrez [A.], un jeune garçon qui, comme vous, est envoyé chez votre oncle [H.]

pour être traité contre son attirance pour les hommes. Vous déclarez également que 6 mois après
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l’arrivée d’[A.], vous commencez à vous rapprocher de lui et demandez à votre oncle que vous soyez

réunis dans la même chambre vous et lui, chose qu’il accepte, ce qui vous permet d’avoir des relation

intimes avec ce dernier (CGRA1, p21-22). Interrogé sur la réponse de votre oncle à votre requête, vous

répondez juste qu’il aurait dit « pas de problème » (CGRA1, p22)

A nouveau le CGRA constate une incohérence majeure dans vos déclarations, il est en effet peu

cohérent que votre oncle [H.], vous ayant persécuté deux années durant pour vous « guérir » de votre

homosexualité, accepte de vous isoler avec [A.] qui est amené chez lui pour le même motif et qui lui

n’est pas encore « guéri ». Confronté à cela, vous répondez que les gens malades sont amenés sans

que leurs maux ne soient mentionnés, et que vous ne connaissiez pas la maladie d’’[A.] lors de son

arrivée (CGRA1, ibidem). Cette réponse n’explique en rien la contradiction constatée supra et dessert

votre crédibilité.

De même, et comme constaté dans le cas de [A.M.], lorsqu’il vous est demandé comment se déroule

votre relation avec [A.], vous dites que vous étiez ensemble dans le lit et que vous vous disiez que vous

vous plaisiez et que vous vous touchiez mutuellement pour vous familiariser (CGRA1, ibidem). Votre

réponse est dénuée de substance et ne véhicule aucun sentiment de vécu.

Rappelons également que la contradiction observée supra, à savoir la confusion temporelle concernant

votre rencontre avec Hamidou, est également contradictoire avec le récit de votre séjour chez [H.]. En

effet, lorsqu’il vous est demandé qui est [H.] et quand vous l’avez rencontré, vous répondez

spontanément qu’il est le premier homme avec qui vous avez couché et que cela s’est déroulé en 2004

lorsque vous aviez 17 ans. Or, il ressort de vos déclaration que vous êtes envoyé chez [H.] en 2002

(CGRA1, p7) et que cela se passe durant 3 ans. Le CGRA constate également que si votre romance

avec Hamidou a commencé en 2004, celle-ci se superpose à la relation que vous avez entretenue avec

Abdoulaye, qui a eu lieu 2 ans après votre arrivée chez [H.] en 2002. Le Commissaire général remarque

ainsi que votre discours présente de nombreuses contradictions internes à votre entretien au CGRA.

Il est ainsi en l’état impossible d’affirmer que vous avez effectivement été envoyé chez votre oncle [H.]

pour être traité contre votre homosexualité, que vous y avez été persécuté pour ce fait et que vous y

avez vécu une relation amoureuse secrète. Le CGRA ne conteste toutefois pas votre présence seule

chez [H.] et certaines tâches que vous auriez pu accomplir dans un cadre d’apprentissage des études

coraniques, mais il n’est nullement avéré que vous y avez été persécuté comme vous le dites. Vous

déclarez ensuite rentrer chez vous et vivre chez votre père entre 2006 et 2010, ce dernier vous pensant

guéri de votre homosexualité.

Vous déclarez avoir entretenu en 2008 une autre relation amoureuse avec un homme du nom de [B.]. A

nouveau, il existe divers éléments qui remettent en doute votre version des faits :

Invité à vous exprimer quant à votre rencontre avec [B.], vous déclarez qu’en vous rendant à des

manifestations et des orchestres, vous vous maquilliez les yeux et dansiez, et que c’est ce qui l’a attiré

vers vous (CGRA1, p23). Outre le caractère stéréotypé et peu substantiel de votre description, le CGRA

observe également qu’elle est répétitive avec la rencontre que vous relatez avec [E.]. En effet, l’on

constate que l’attirance de [B.] pour votre manière de danser et le maquillage que vous mettiez sur les

yeux est identique à ce que vous dit [E.] lorsqu’il vous approche lors de votre première rencontre en

2012. Les récits que vous faites ainsi de vos différentes relations sont superposables, ne peuvent être

individualisées et il est impossible pour le CGRA d’attester de la crédibilité de chacune d’elles dans ces

conditions.

Interrogé également sur votre relation avec [B.] lors des 8 mois durant lesquels vous l’avez fréquenté,

vous déclarez que vous vous disiez mutuellement que vous vous plaisiez et que vous cherchiez un

moyen de vivre votre relation, chose qui ne sera jamais possible étant donné que vous apprenez que

[B.] vous cachait une autre relation amoureuse avec une femme (CGRA1, p24). A nouveau, les

discussions et occupations que vous relatez dans le cadre de cette relation ne sont que peu

substantielles et sont répétitives aux autres relations décrites supra, rendant la crédibilité de cette

dernière bien fragile.

Pour toutes les raisons énoncées ci-dessus, le CGRA émet de sérieux doutes quant à votre orientation

sexuelle, car si vous déclarez être homosexuel comme en témoignent vos nombreuses relations

amoureuses présumées avec d’autres hommes, la présente décision a analysé chacune d’elle et

contesté leur crédibilité. Les récits que vous faites de vos relations sont répétitifs, stéréotypés,

manquent de substance et le comportement que vous déclarez avoir adopté en tout connaissance de
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cause est totalement incompatible avec les dangers que vous encouriez. Pour cette raison, le

Commissaire général peine à croire que vous risqueriez des persécutions en cas de retour dans votre

pays d’origine pour des motifs d’orientation sexuelle.

En ce qui concerne les documents que vous déposez au CGRA et qui n’ont pas encore été analysés

dans la présente décision :

Le certificat médical Fedasil constate en premier lieu une cicatrice « en V » sur le côté droit du front dû à

un jet de pierre. Interrogé sur la raison de cette blessure, vous déclarez qu’il s’agit d’une cicatrice

laissée par votre père lorsque vous êtes parti de chez votre oncle [H.] sans prévenir. Le CGRA constate

toutefois que cette blessure aurait pu être occasionnée de différentes manières et dans différents

contextes. Ce document médical doit donc s'apprécier au regard de l'ensemble de votre récit et

déclarations jugées peu/pas crédibles.

La deuxième blessure constatée est une fracture partielle de l’incisive centrale supérieure droite.

Interrogé à ce sujet, vous déclarez qu’elle a été causée par votre père lorsque vous aviez 20 ans car

vous demandiez à votre sœur de vous servir la sauce dans une assiette séparée du riz. Mécontent,

votre père vous aurait répondu en vous jetant une assiette au visage (CGRA2, ibidem). Le CGRA

constate, à nouveau, que cette blessure aurait pu être occasionnée de différentes manières et dans

différents contextes. Ce document médical doit donc s'apprécier au regard de l'ensemble de votre récit

et déclarations jugées peu/pas crédibles.

Enfin, le CGRA constate aussi après analyse de vos documents médicaux, qu’il n’existe aucune lésion

objective qui puisse témoigner des persécutions subies que vous invoquez, par exemple, lors de votre

détention chez le chef de Maradi. Evénement important et grave dans votre récit.

En ce qui concerne l’attestation de suivi psychologique déposée, celle-ci se contente de résumer les

éléments que vous avez invoqués au cours de votre entretien personnel et n’apporte aucun élément

nouveau. Les symptômes observés par cette attestation, à savoir vos insomnies et cauchemars sont

liés à vos déclarations, considérées comme non crédibles par le CGRA. Il n’est n’établit aucun lien

médical pertinent entre votre état de santé et les faits invoqués à l’appui de la demande. En

conséquence, ce document ne peut pas se voir octroyer une force probante telle qu’il permette de

rétablir la crédibilité défaillante des faits allégués.

Enfin, vos carte de membre au sein de la maison Arc-En-Ciel n’attestent que de votre participation au

sein des activités de cette organisation à un moment donné, ce qui ne confirme néanmoins aucunement

les persécutions relatées dans le cadre de votre DPI et plus généralement vos déclarations au sein de

la procédure d'asile.

Outre la reconnaissance du statut de réfugié, un demandeur de protection internationale peut se

voir accorder le statut de protection subsidiaire au sens de l’article 48/4 §2, c de la loi du 15

décembre 1980 si, en cas de retour dans son pays d’origine et en sa qualité de civil, il encourrait

un risque réel de subir des menaces graves contre sa vie ou sa personne en raison d’une

violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international.

A cet égard, il y a lieu d’évaluer si la situation prévalant actuellement au Niger est une situation de

violence aveugle au sens de l’article 48/4 §2, c de la loi du 15 décembre 1980, c'est-à-dire une situation

de violence atteignant un niveau si élevé qu’il existe des motifs sérieux et avérés de croire qu’un civil

courrait, du seul fait de sa présence sur le territoire, un risque réel de subir des menaces graves contre

sa vie ou sa personne en cas de retour (voy. CJUE, 17 février 2009, C-465/07, Elgafaji).

La notion de risque réel a été reprise de la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme

(Projet de loi modifiant la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers, Exposé des motifs, Ch. repr. Sess. Ord. 2005-2006, n° 51 2478/001, p.

85). Le risque en cas de retour s’évalue donc au regard de l’interprétation que fait la Cour de cette

notion de risque réel. Le risque doit être personnel, prévisible et actuel. Un risque potentiel, basé sur

des spéculations, des hypothèses, des suppositions ou de simples présomptions ne suffit pas. Des

prévisions quant à l’évolution d’une situation ne suffisent pas non plus (CEDH, Soering c. Royaume-Uni,

7 juillet 1989, n° 14.038/88, § 94; CEDH, Vilvarajah et autres c. Royaume- Uni, 30 octobre 1991, § 111;

CEDH, Chahal c. Royaume-Uni, 15 novembre 1996, n° 22.414/93, § 6; CEDH, Mamatkoulov et Askarov

c. Turquie, 4 février 2005, n° 46827/99 et 46951/99, § 69).
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Depuis 2015, le Niger connait une recrudescence de l’insécurité en raison d’incursions sur son territoire

de groupes armés djihadistes. Le gouvernement du président Mahamadou Issoufou, a fait de la lutte

contre le terrorisme une priorité. Depuis 2018, les forces de défense et de sécurité nigériennes ont

mené des opérations contre les groupes armés. Outre une présence militaire de la France et des Etats-

Unis sur son territoire, le secteur de la sécurité bénéficie de contributions de la communauté

internationale. Le Niger n’a par ailleurs cessé d’augmenter le budget attribué aux forces armées

nigériennes. Le Niger fait partie du G5 Sahel, auprès du Burkina Faso, du Mali, de la Mauritanie et du

Tchad, ainsi que de la force multinationale mixte aux côtés du Cameroun, du Nigéria et du Tchad.

Trois régions sur les huit que compte le pays ont été affectées par la violence : à l’ouest, Tahoua et

Tillaberi, régions proches du Burkina Faso et du Mali où opèrent des groupes terroristes ; au sud-est, la

région de Diffa, non loin de la frontière avec le Nigéria, où le groupe Boko Haram est actif. L’état

d’urgence est en vigueur depuis 2017 et régulièrement reconduit dans plusieurs départements des

régions de Tahoua et Tillaberi (reconduit pour trois mois en mars puis en juin 2019). Il est en vigueur

depuis 2015 dans toute la région de Diffa.

Actuellement les régions nigériennes de Tillaberi et Tahoua connaissent une situation sécuritaire

problématique. Il ressort cependant du COI Focus relatif à la situation sécuritaire au Niger que les

attaques terroristes ayant cours dans les régions de Tillaberi et Tahoua ont principalement visé des

forces de défense et de sécurité et des autorités locales. Selon RFI des enseignants ont également été

visés par les groupes djihadistes, menant à la fermeture ou à la suspension des activités de certaines

écoles. Des civils continuent malgré tout d’être touchés en tant que victimes collatérales. Les attaques

de civils restent sporadiques.

Si la menace terroriste persiste notamment dans les régions frontalières du Mali et du Burkina Faso, le

Commissariat général souligne qu’il n’y a pas eu d’attaques terroristes depuis 2013 dans la capitale,

Niamey, une communauté urbaine géographiquement incrustée dans la région de Tillaberi.

Parallèlement aux attaques à caractère terroriste, il existe des rivalités intercommunautaires dans les

zones rurales à la frontière nigéro-malienne. Ces conflits intercommunautaires résultent particulièrement

de rivalités de longue date entre les communautés peules et touaregs et de différends entre agriculteurs

et éleveurs. Des incursions des Touaregs maliens et des Peuls nigériens de part et d’autre de la

frontière engendrent des violences.

Si en mars 2019, les régions de Tillaberi et de Tahoua totalisaient 70.305 déplacés internes, le Niger a

récemment adopté une loi accordant protection et assistance aux personnes déplacées à l’intérieur de

leur pays.

La situation sécuritaire reste volatile et les régions de Tillaberi et Tahoua connaissent encore des

incidents sécuritaires. Toutefois, ces évènements ont un caractère ponctuel et ciblé, de manière telle

que l’on ne peut conclure à un contexte de violence aveugle ou indiscriminée à l’heure actuelle. De plus,

vous déclarez en entretien personnel être originaire de Niamey, que vous y êtes né, y avez grandi et y

avez encore actuellement de la famille avec qui vous êtes en contact (CGRA1, p5-6).

Dès lors, indépendamment du fait de savoir si l’on se trouve dans une situation de conflit armé interne,

force est de constater qu’il ressort d’une analyse détaillée des conditions de sécurité dans les régions

de Tillaberi et Tahoua d’où vous provenez, qu’il n’existe pas actuellement dans ces régions de risque

réel d’atteinte grave en raison d’une violence aveugle ou indiscriminée en cas de retour. Partant, le

Commissariat général estime que la situation prévalant actuellement dans les régions nigériennes de

Tillaberi et Tahoua, ne correspond pas aux critères de l’article 48/4, §2, c de la loi du 15 décembre

1980. Voir « COI Focus – Niger – Situation sécuritaire » (daté du 12/06/2020) ».

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»
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2. Le cadre juridique de l’examen du recours

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de

la loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige

dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière

instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé

pour parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur

d’autres bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi

réformant le Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc.

parl., Ch. repr., sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95).

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que

doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection

internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la

protection subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2011/95/UE »). A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un «

recours effectif devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement

européen et du Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes

pour l’octroi et le retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive

2013/32/UE »).

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un

recours effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y

compris, le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive

2011/95/UE ». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge,

mais il convient de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions

d’une réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une

directive, les juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du

possible à la lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par

celle-ci et, partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de

l’Union européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01,

Pfeiffer e.a. du 5 octobre 2004, § 113).

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux

exigences d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE.

2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er ,

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de

la directive 2011/95/UE précitée, s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale

de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande,

l’autorité compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les

éléments pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ;

pour ce faire, il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays

d’origine du demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980

(v. dans le même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017).

2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer

l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il

encourt un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine.

Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur,

l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être

persécuté ou d’un risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance,

nonobstant ce doute, par les éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.
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3. La requête

3.1. Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme de manière succincte les faits

invoqués qui sont résumés au point A de la décision attaquée ainsi que les étapes de la procédure.

3.2. Elle invoque un moyen unique pris de la violation de « l’article 1er de la Convention de Genève du

28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés tel qu’interprété par les articles 195 à 199 du Guide des

procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié (principes et méthodes pour

l’établissement des faits) et des articles 48/3 à 48/7 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au

territoire, l’établissement, le séjour et l’éloignement des étrangers ».

3.3. Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision attaquée au regard des

circonstances particulières de la cause.

3.4. Dans le dispositif de sa requête, elle demande au Conseil :

« A titre principal, [de] reconnaître au requérant la qualité de réfugié.

A titre subsidiaire, [d’]accorder au requérant une protection subsidiaire.

A titre plus subsidiaire, [d’]annuler la décision attaquée et [de] renvoyer la cause au CGRA ».

4. Les documents déposés dans le cadre de la procédure devant le Conseil

4.1. La partie requérante joint à sa requête les documents inventoriés de la manière suivante :

1. « Décision du CGRA

2. Désignation BAJ

3. Photos du requérant à une gay pride et conversation sur le groupe Whatsapp de l’association

arc-en-ciel ;

4. Attestation de la maison arc-en-ciel à Liège, 5 mars 2021

5. Rapport circonstancié du psychologue du requérant, 19 mars 2021

6. Informations sur le traitement des minorités sexuelles au Niger ».

4.2. Le 26 août 2021, la partie défenderesse fait parvenir, par porteur, une note complémentaire dans

laquelle elle se réfère au document « COI Focus NIGER » rédigé par son service de documentation

intitulé « Situation sécuritaire » du 9 août 2021 disponible sur le site https://www.cgra.be/fr (v. dossier de

la procédure, pièce n° 7).

4.3. Le 3 septembre 2021, la partie requérante fait parvenir, par courrier électronique (v. dossier de la

procédure, pièce n° 9) et par télécopie (v. dossier de la procédure, pièce n° 11) une note

complémentaire à laquelle elle joint les documents suivants :

- « Une attestation de la maison arc-en-ciel datée du 18 août 2021 confirmant que le requérant

bénéficie d’entretiens individuels et qu’il prend part aux activités de l’association (groupe de

paroles…) et est un membre actif de l’association depuis sa première venue en 2018 (annexe 1) ;

- Des captures d’écran des conversations Whatsapp avec les membres de cette ASBL, ainsi que sa

photo sur l’application « Romeo » (application de rencontre gays) (annexe 2)

- Une attestation plus récente de sa psychologue datée du 28 août 2021 confirmant le suivi qui se

poursuit depuis 3 années et la personnalité du requérant : le requérant a encore des difficultés à

révéler son intimité en détails, ce qui peut donner l’impression d’être imprécis (annexe 3) »

A l’audience, la partie requérante dépose une nouvelle copie de cette note complémentaire (v. dossier

de la procédure, pièce n° 13).

4.4. Le dépôt de ces nouveaux éléments est conforme aux conditions de l’article 39/76 de la loi du 15

décembre 1980. Le Conseil les prend dès lors en considération.

5. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980

5.1. L’article 48/3, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose que :
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« Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la

Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967. »

En vertu de l’article 1er, section A, § 2, premier alinéa, de la Convention relative au statut des réfugiés,

signée à Genève le 28 juillet 1951 et entrée en vigueur le 22 avril 1954 (ci-après dénommée la «

Convention de Genève », Recueil des traités des Nations unies, vol. 189, p. 150, n° 2545 (1954)), telle

qu’elle est complétée par le Protocole relatif au statut des réfugiés, conclu à New York le 31 janvier

1967, lui-même entré en vigueur le 4 octobre 1967, le terme « réfugié » s’applique à toute personne qui,

« craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa nationalité, de son

appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays dont elle

a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la protection de ce

pays; ou qui, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors du pays dans lequel elle avait sa résidence

habituelle, ne peut ou, en raison de ladite crainte, ne veut y retourner ».

5.2. En substance, le requérant, de nationalité nigérienne, né à Niamey et ayant sa résidence habituelle

à Maradi depuis 2010, fait valoir une crainte en raison de son orientation sexuelle.

5.3. La partie défenderesse refuse de reconnaître la qualité de réfugié au requérant et de lui octroyer la
protection subsidiaire pour différents motifs (v. ci-avant « 1. L’acte attaqué »).

5.4. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie

défenderesse à rejeter la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire
et permet à celui-ci de comprendre les raisons de ce rejet. La décision est donc formellement motivée.

5.5.1. Ainsi, le Conseil relève tout d’abord que les documents déposés à l’appui de la demande de

protection internationale du requérant manquent de pertinence ou de force probante pour établir la

réalité des craintes invoquées.

Les trois cartes de membre pour les années 2018, 2019 et 2020 (v. dossier administratif, Farde

« Documenten (….) / Documents (…) », pièce n° 21/1 et v. pièce n° 4 jointe à la requête) indiquent tout

au plus que le requérant est membre de la « Maison Arc-en-Ciel » de Liège. Les photographies du

requérant prises à une « gay pride » à Bruxelles (v. pièce n° 3 jointe à la requête) démontrent

uniquement sa participation à cet événement. Quant aux captures d’écran de conversations sur le

réseau « WhatsApp » entre la « Maisson Arceil » et différentes personnes (v. pièce n° 3 jointe à la

requête et v. pièce n° 2 annexée à la note complémentaire du 3 septembre 2021), le Conseil n’aperçoit

aucune intervention du requérant. Quant à celles du profil du requérant sur l’application « Romeo » (v.

pièce n° 3 annexée à la note complémentaire du 3 septembre 2021), elles ne contiennent que quelques

photographies sans autre information pertinente. Les attestations du 5 mars 2021 et du 18 août 2021

signées par un dénommé C.P., « Chargé de projets sociaux » de la « Maison Arc-en-Ciel » de Liège (v.

pièce n° 4 jointe à la requête et v. pièce n° 1 annexée à la note complémentaire du 3 septembre 2021),

confirment que le requérant fréquente cette association. A l’égard de ces documents, le Conseil estime

que les informations qu’ils fournissent sont insuffisantes pour établir l’orientation sexuelle du requérant

de même que les faits invoqués qui se sont déroulés au Niger.

S’agissant du document médical du 5 novembre 2020 établi par le Docteur L.L. de Fédasil (v. dossier

administratif, Farde « Documenten (….) / Documents (…) », pièce n° 21/3), le Conseil relève qu’il s’agit

d’un constat de lésions relevant une cicatrice sur le côté droit du front du requérant, une fracture

partielle de l’incisive centrale supérieure et des douleurs lombaires dues à des « violences physiques »

(tels que respectivement un « jet de pierre », « un coup porté par une assiette » et des « coups reçus »).

Le Conseil relève que l’anamnèse repose sur les seules déclarations du requérant, sans aucune

investigation ni objectivation de la part du praticien quant aux événements relatés. En tout état de

cause, le document présenté ne suffit pas à établir la réalité des faits invoqués.

La partie requérante dépose également trois attestations rédigées par une thérapeute-psychanalyste,

Madame M.-P. D., du Centre « En-vol ». Par la première attestation datée au 18 octobre 2020 (v.

dossier administratif, Farde « Documenten (….) / Documents (…) », pièce n° 21/2), elle informe recevoir

le requérant en consultation depuis le 9 juillet 2018. Il en ressort que le requérant souffre « d’insomnies

et de cauchemars qui s’estompent depuis quelques mois ». Elle fait part du travail « de façon plus

espacée » pour permettre au requérant de parler. Elle ajoute que le requérant s’insère dans notre

société et « découvre une la liberté de vivre son orientation sexuelle ». La deuxième attestation datée
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du 19 mars 2021 (v. pièce n° 5 jointe à la requête), fait part du suivi mis en place à raison d’une

consultation tous les quinze jours durant le séjour du requérant au centre Fédasil de Courtil-Bovigny et

ensuite par téléphone et en présence réelle une fois par mois dès lors qu’il a trouvé du travail à

Bruxelles. Elle souligne la « personnalité taiseuse » du requérant qui « n’a jamais exposé facilement son

intimité ». Elle ajoute qu’ « [i]l rencontre une grande difficulté à s’exprimer sur ses relations amoureuses,

ne sachant pas alors donner force détails sur son histoire intime ». Enfin, la troisième attestation datée

du 28 août 2021 (v. pièce n° 1 annexée à la note complémentaire du 3 septembre 2021), fait part du

« travail de parole et de questionnement » et des difficultés du requérant « à révéler son intimité en

détails, ce qui peut donner l’impression d’être imprécis ». Elle ajoute que le temps de travail (3 ans) a

« progressivement » libéré le requérant de « son enfermement » précisant qu’il « garde une pudeur et

une discrétion qui lui sont propres ». Pour sa part, le Conseil observe que la seule force probante de ces

documents porte sur la constatation par la thérapeute-psychanalyste de ce que le requérant présente

certaines difficultés à s’exprimer. Ces documents ne fournissent cependant aucune information précise

quant à un quelconque diagnostic concernant le requérant. Ils établissent tout au plus que le requérant

fait l’objet d’un suivi caractérisé par, en moyenne, une visite mensuelle en personne.

S’agissant des informations générales sur le climat homophobe au Niger (v. pièce n° 5 annexée à la

requête), le Conseil rappelle à cet égard que la simple invocation d’articles et de rapports faisant état,

de manière générale, de violations des droits de l’homme dans un pays ne suffit pas à établir que tout

ressortissant de ce pays ou de la région concernée a des raisons de craindre d’être persécuté ou

encourt un risque d’être soumis à des atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre

1980. Il incombe au requérant de démontrer in concreto qu’il a personnellement des raisons de craindre

d’être persécuté ou d’encourir un risque réel d’atteinte grave, ce à quoi le requérant ne procède pas en

l’espèce comme il sera démontré dans les développements qui suivent, ou qu’il fait partie d’un groupe

systématiquement exposé à des persécutions ou à ces atteintes graves au regard des informations

disponibles sur son pays, ce à quoi il ne procède pas davantage.

5.6. Force est donc de conclure que le requérant ne se prévaut d’aucun document réellement probant et

déterminant à l’appui de son récit. Si le Conseil relève que les faits en l’espèce invoqués sont par

hypothèse difficiles à établir par la production de preuves documentaires, il n’en demeure pas moins

que dans ces conditions, il revenait au requérant de fournir un récit présentant une consistance et une

cohérence suffisantes au regard de l’ensemble des circonstances de la cause, ce qui n’est pas le cas en

l’espèce.

5.7. Sur le fond, le Conseil se rallie aux motifs de la décision attaquée. Il considère que ceux-ci se

vérifient à la lecture du dossier administratif, sont pertinents et déterminants, et permettent à juste titre à

la partie défenderesse d’aboutir à la conclusion que l’orientation sexuelle du requérant ainsi que les

problèmes qui en découlent ne sont pas établis.

5.7.1. En particulier, le Conseil fait sien le constat de l’invraisemblance de l’existence de certaines

photographies et vidéos compromettantes sur le téléphone du requérant et le manque d’explication

quant au risque pris par le dénommé S. pour libérer le requérant de prison. Le Conseil suit également

l’analyse de la partie défenderesse à propos de l’orientation sexuelle du requérant et le caractère concis

de ses déclarations au sujet de sa relation de onze mois avec le sieur E.

5.7.2. Dans sa requête, la partie requérante n’oppose aucun argument convaincant aux motifs

spécifiques de la décision.

Ainsi, elle critique l’analyse faite par la partie défenderesse des déclarations du requérant à propos des

faits allégués en particulier de son comportement, de sa détention, des violences subies, de ses

expériences amoureuses au Niger et des maltraitances subies de la part de son père. Cependant, le

Conseil constate qu’elle se limite en substance à rappeler certains éléments du récit en se référant à

des passages des entretiens personnels menés par la partie défenderesse - lesquels n’apportent aucun

éclairage neuf en la matière -, à critiquer l’appréciation portée par la partie défenderesse - critique

extrêmement générale sans réelle incidence sur les motifs précités de la décision -, et à rappeler le

contexte d’homophobie au Niger - justifications dont le Conseil ne peut se satisfaire dès lors qu’en l’état

actuel du dossier, les carences relevées demeurent en tout état de cause entières et empêchent de

prêter foi au récit.

Elle ne fournit en définitive aucun élément d’appréciation nouveau, objectif ou consistant pour pallier les

insuffisances qui caractérisent le récit, et notamment convaincre de la crédibilité de son orientation

sexuelle et des maltraitances alléguées.
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A cet égard, le Conseil rappelle qu’il convient d’apprécier si le requérant parvient à donner à son récit,

par le biais des informations qu’il communique, une consistance et une cohérence telles que ses

déclarations suffisent à emporter la conviction de la réalité des événements sur lesquels il fonde sa

demande. Or, force est de constater, en l’espèce, au vu des pièces du dossier, que la décision attaquée

a pu légitimement constater que tel n’est pas le cas.

5.7.3. Aux yeux du Conseil, les motifs précités de la décision attaquée — lesquels apparaissent

conformes au dossier administratif et pertinents — suffisent à justifier le rejet de la demande de

protection internationale, dès lors que le défaut de crédibilité du récit de la partie requérante empêche

de conclure à l’existence, dans son chef, d’une crainte de persécution ou d’un risque réel d’atteintes

graves, à raison des faits allégués.

5.7.4. Du reste, ni « le climat social extrêmement hostile à l’égard des homosexuels » au Niger, ni la

« personnalité peu bavarde et timorée du requérant » en raison notamment du « cadre de vie

conservateur dans lequel il a vécu depuis sa naissance » ne sont de nature à justifier une autre

conclusion étant donné que les lacunes qui lui sont reprochées concernent un vécu personnel au sujet

duquel il est raisonnable d’attendre de sa part des propos plus circonstanciés que ceux qu’il a tenus en

la matière.

5.7.5. De manière générale, le Conseil n’aperçoit pas en quoi la partie défenderesse se serait livrée à

une analyse « subjective, partiale et stéréotypée » de la demande de protection internationale du

requérant et n’aurait pas tenu compte de tous les faits pertinents concernant son pays d'origine, des

déclarations faites et documents présentés, ainsi que de son statut individuel et de sa situation

personnelle de sorte qu’elle n’a pas méconnu le prescrit du paragraphe 5 de l’article 48/6 de la loi du 15

décembre 1980. En tout état de cause, le requérant ne prouve pas que la partie défenderesse n’aurait

pas réalisé un examen adéquat de sa demande de protection internationale ou que les informations sur

lesquelles elle se base manquent de pertinence. Le simple fait qu’il ne partage pas l’analyse de la partie

défenderesse ne saurait justifier une autre conclusion, à défaut pour lui de fournir un élément

d’appréciation nouveau, objectif ou consistant pour pallier les insuffisances qui caractérisent son récit, et

notamment convaincre de la réalité et du bien-fondé de ses craintes.

5.7.6. Au surplus, les considérations de la requête relatives à la situation des homosexuels au Niger et

la jurisprudence du Conseil de céans quant à l’ « extrême prudence dans l’évaluation des demandes de

protection internationale émanant des membres de la communauté homosexuelle au Niger » et l’illusion

de « toute protection effective des autorités de ce même pays » sont dépourvues de toute portée utile ;

en effet, au stade actuel de l’examen de sa demande, l’orientation sexuelle alléguée du requérant n’est

pas tenue pour établie.

5.7.7. Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que le requérant ne démontre pas

en quoi la partie défenderesse a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la

requête, ou n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ou a commis une erreur

d’appréciation ; il estime au contraire que la partie défenderesse a exposé à suffisance les raisons pour

lesquelles elle parvient à la conclusion que le requérant n’établit pas le bien-fondé de la crainte

alléguée.

5.8. Enfin, la partie requérante se réfère à la position suivante du Conseil de céans :

« s’il devait subsister, malgré tout, des zones d’ombre dans le récit de la requérante, Votre Conseil

rappelle régulièrement que sous réserve de l’application éventuelle d’une clause d’exclusion, la question

à trancher au stade de l'examen de l'éligibilité au statut de réfugié se résume en définitive à savoir si le

demandeur a ou non des raisons de craindre d’être persécuté du fait de l’un des motifs visés par la

Convention de Genève. Si l’examen de crédibilité auquel il est habituellement procédé constitue, en

règle, une étape nécessaire pour répondre à cette question, il faut éviter que cette étape n’occulte la

question en elle-même. Dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du

demandeur, l’énoncé de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte

d’être persécuté qui pourrait être établie à suffisance, nonobstant ce doute, par les éléments de la cause

qui sont, par ailleurs, tenus pour certains […] ».

Il ressort clairement que celle-ci ne vise que l’hypothèse où, malgré le doute sur la réalité de certains

faits ou la sincérité du demandeur, il y a lieu de s’interroger sur l’existence d’une crainte que les autres
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éléments de l’affaire, tenus par ailleurs pour certains, pourraient établir à suffisance. Or, en l’espèce, le

requérant se contente de citer cette analyse sans pour autant préciser en quoi elle pourrait s’appliquer

au cas d’espèce.

Le Conseil rappelle que le Haut Commissariat des Nations Unies pour les Réfugiés (ci-après dénommé

HCNUR) recommande d’accorder le bénéfice du doute à un demandeur si son récit parait crédible

(Guide des procédures et critères pour déterminer le statut des réfugiés au regard de la Convention de

1951 et du Protocole de 1967 relatifs au statut des réfugiés (HCNUR, Genève, 1979, réédition, 2011,

pages 40 et 41, § 196) et précise que le « bénéfice du doute ne doit être donné que lorsque tous les

éléments de preuve disponibles ont été réunis et vérifiés et lorsque l'examinateur est convaincu de

manière générale de la crédibilité du demandeur » (Ibid., § 204). De même, en application de l’article

48/6, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, « Lorsque le demandeur n’étaye pas certains aspects de ses

déclarations par des preuves documentaires ou autres », le bénéfice du doute est accordé « lorsque les

conditions cumulatives suivantes sont remplies :

a) le demandeur s'est réellement efforcé d'étayer sa demande ;

b) tous les éléments pertinents à la disposition du demandeur ont été présentés et une explication

satisfaisante a été fournie quant à l'absence d'autres éléments probants ;

c) les déclarations du demandeur sont jugées cohérentes et plausibles et elles ne sont pas contredites

par les informations générales et particulières connues et pertinentes pour sa demande ;

d) le demandeur a présenté sa demande de protection internationale dès que possible, à moins qu'il

puisse avancer de bonnes raisons pour ne pas l'avoir fait ;

e) la crédibilité générale du demandeur a pu être établie ». Or, en l’espèce, au vu des développements

qui précédent, il apparaît que plusieurs de ces conditions cumulatives ne sont pas remplies et qu’il n’y a

dès lors pas lieu d’octroyer à la partie requérante le bénéfice du doute qu’elle revendique.

5.9. Par ailleurs, la partie requérante invoque aussi la violation de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre

1980, selon lequel le fait qu'un demandeur a déjà été persécuté par le passé ou a déjà subi des

atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de telles atteintes

est considéré comme un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du

risque réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de penser que cette

persécution ou ces atteintes graves ne se reproduiront pas. Dans le cas d’espèce, l’application de cette

disposition n’est pas fondée. En effet, cette disposition présuppose que la réalité des problèmes

allégués est établie, quod non en l’espèce.

5.10. En conclusion, le Conseil estime que le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou en reste

éloigné par crainte au sens de l’article 1er, section A, paragraphe 2 de la Convention de Genève.

6. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980

6.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que :

« § 1er. Le statut de protection subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un

réfugié et qui ne peut pas bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire

que, s'il était renvoyé dans son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il

avait sa résidence habituelle, il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au

paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la

protection de ce pays et ce, pour autant qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à

l'article 55/4.

§ 2. Sont considérées comme atteintes graves:

a) la peine de mort ou l'exécution;

b) ou la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine;

c) ou les menaces graves contre la vie ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international. »

Cet article est la transposition des articles 2, f, et 15 de la directive 2011/95/UE (anciennement 2, e, et

15 de la directive 2004/83/CE du Conseil de l’Union européenne du 29 avril 2004).

Il découle de cet article que pour pouvoir bénéficier du statut de protection subsidiaire, il faut que le

demandeur encoure, s’il était renvoyé dans son pays d’origine, un « risque réel ». Cette notion renvoie
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au degré de probabilité qu’une personne soit exposée à une atteinte grave. Le risque doit être véritable,

c’est-à-dire réaliste et non hypothétique.

Le paragraphe 2 précise ce qu’il y a lieu d’entendre par les mots « atteintes graves » en visant trois

situations distinctes.

6.2.1. Pour ce qui est de la protection subsidiaire, s’agissant des atteintes graves visées à l’article 48/4,

§ 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil constate d’une part que la partie requérante ne

développe aucun argument spécifique sous cet angle et d’autre part que la partie requérante ne fonde

pas sa demande de protection subsidiaire sur des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la

base de sa demande de reconnaissance de la qualité de réfugié. Partant, dans la mesure où il a déjà

jugé, dans le cadre de l’examen de la demande du statut de réfugié, que ces faits ou motifs manquent

de crédibilité ou de fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’éléments susceptibles

d’établir, sur la base des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire

qu’en cas de retour dans son pays d’origine le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes

graves visées à l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou

l’exécution, la torture ou des traitements ou sanctions inhumains ou dégradants.

6.2.2. Au regard de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil constate tout d’abord

que contrairement à ce que mentionne la partie défenderesse dans la décision attaquée, le requérant

n’est pas originaire des régions de Tillaberi et Tahoua. Il ressort en effet de ses déclarations qu’il est né

à Niamey et que sa résidence habituelle était située à Maradi depuis le décès de son père en 2010 (v.

dossier administratif, « Notes de l’entretien personnel » du 29.10.2020, pièce n° 10, pp. 3, 4 et 5).

S’agissant de la situation dans ces régions, le Conseil procède à un examen complet et ex nunc de la

situation. A cet égard, il constate que les informations recueillies par le service de documentation de la

partie défenderesse dont il est fait mention dans la décision attaquée et qui sont actualisées dans sa

note complémentaire (lien internet vers le « COI Focus – Niger - Situation sécuritaire », mis à jour le 9

août 2021 – dossier de la procédure, pièce n° 7) font part d’une dégradation de la situation dans la

région de Maradi. La partie requérante – qui dans son recours cite le COI Focus du centre de

documentation de la partie défenderesse accessible sur son site internet à la date du recours – de son

côté opère la même constatation.

Cependant, le Conseil relève que le requérant ne développe aucune argumentation circonstanciée qui

permette de considérer que la situation dans sa région de résidence habituelle et dans celle de sa

région de naissance – où il a vécu avec des interruptions selon ses dires jusqu’en 2011 et où, toujours

selon ses dires à l’audience, vivent sa mère et une sœur avec lesquelles il garde le contact –

correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne

ou international. En tout état de cause, le Conseil n’aperçoit, dans le dossier administratif, ou dans le

dossier de la procédure, aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire qu’il serait exposé,

en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves au sens dudit article.

6.3. En conséquence, il n’y a pas lieu d’accorder au requérant la protection subsidiaire prévue par la

disposition légale précitée.

7. En conclusion, le requérant n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de persécution au

sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ou d’un risque réel d’atteintes graves au sens de

l’article 48/4 de la même loi, en cas de retour dans son pays.

8. Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête,

cet examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la

demande. Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il

exerce au contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à

se prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyens, a perdu toute pertinence.

9. La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision dont appel, il n’y a pas lieu de statuer sur cette demande.
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PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1er

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-huit octobre deux mille vingt-et-un par :

M. G. de GUCHTENEERE, Président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme M. BOURLART, Greffier.

Le greffier, Le président,

M. BOURLART G. de GUCHTENEERE


